
CONFÉRENCE SUR LA SÉCURITÉ ET LA COOPÉRATION EN EUROPE
(CSCE)

ACTE FINAL

La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, ouverte le 3 juillet 1973 à Helsinki et poursuivie à 
Genève du 18 septembre 1973 au 21 juillet 1975, a été menée à son terme à Helsinki le 1er août 1975 (…)

Les États participant à la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,
Réaffirmant que leur objectif est de contribuer à l'amélioration de leurs relations mutuelles et d'assurer des 

conditions dans lesquelles les peuples puissent vivre dans un état de paix véritable et durable à l'abri de toute menace ou
atteinte à leur sécurité;

Convaincus de la nécessité de déployer des efforts pour faire de la détente un processus tout à la fois continu, 
de plus en plus viable et global, de portée universelle, et convaincus que la mise en œuvre des résultats de la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe constituera une contribution majeure à ce processus; (…)

Reconnaissant l'indivisibilité de la sécurité en Europe ainsi que leur intérêt commun dans le développement de 
la coopération entre eux et partout en Europe et exprimant leur intention de poursuivre leurs efforts en conséquence;

Reconnaissant le lien étroit qui existe entre la paix et la sécurité en Europe et dans le monde entier et 
conscients de la nécessité pour chacun d'entre eux d'apporter sa contribution au renforcement de la paix et de la sécurité 
mondiales ainsi qu'à la promotion des droits fondamentaux, du progrès économique et social et du bien-être de tous les 
peuples; 

Ont adopté ce qui suit 

I - Égalité souveraine des États, respect des droits inhérents à la souveraineté ;
II - Non-recours à la menace ou à l’emploi de la force 
III - Inviolabilité des frontières ;
IV - Intégrité territoriale des États ;
V - Règlement pacifique des différends ;
VI - Non-intervention dans les affaires intérieures ;
VII -  Respect des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, y compris la liberté de pensée, de 

conscience, de religion ou de conviction ;
Les États participants respectent les droits de l'homme et les libertés fondamentales, y

compris la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de conviction pour tous, sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion.

Ils favorisent et encouragent l'exercice effectif des libertés et droits civils, politiques,
économiques, sociaux, culturels et autres qui découlent tous de la dignité inhérente à la
personne humaine et qui sont essentiels à son épanouissement libre et intégral.

Dans ce cadre, les États participants reconnaisse nt et respectent la liberté de l'individu de
professer et pratiquer, seul ou en commun, une religion ou une conviction en agissant selon les
impératifs de sa propre conscience. (…)

Les États participants reconnaissent l'importance universelle des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, dont le respect est un facteur essentiel de la paix, de la justice et du
bien-être nécessaires pour assurer le développement de relations amicales et de la coopération
entre eux, comme entre tous les États.

Ils respectent constamment ces droits et libertés dans leurs relations mutuelles et
s'efforcent conjointement et séparément, y compris en coopération avec les Nations Unies, d'en
promouvoir le respect universel et effectif.

Ils confirment le droit de l'individu de connaître ses droits et devoirs dans ce domaine et
d'agir en conséquence.

Dans le domaine des droits de l'homme et des libertés fondamentales, les États
participants agissent conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et à la
Déclaration universelle des droits de l'homme. Ils s'acquittent également de leurs obligations
telles qu'elles sont énoncées dans les déclarations et accords internationaux dans ce domaine, y
compris entre autres les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, par lesquels ils
peuvent être liés. 

VIII - Égalité de droits des peuples et droit des peuples à disposer d’eux-mêmes ;
IX -  Coopération entre les États ;
X -  Exécution de bonne foi des obligations assumées conformément au droit international.


